
 

 

 

 
 

 
DÉLIBÉRATION 2020 15 - 

Fixation du nombre de vice-président·e·s et élection des vice-président·e·s 

 

Séance du Comité syndical du 2 octobre 2020 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Les articles 10 et 11 des statuts du Syndicat prévoient qu’un ou plusieurs vice-président.e.s peuvent 

être désigné.e.s par le Comité syndical. Le rôle des vice-président.e.s consiste notamment à 
participer aux réunions du bureau et à remplacer le Président en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier. 

Le nombre de vice-président.e.s est fixé par le Comité syndical, conformément à l’article L. 5211-10 
du CGCT. Ce nombre ne peut excéder 20% de l’effectif du Comité syndical ni excéder quinze vice-
président·e·s. 

Toutefois, l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-
président·e·s supérieur, sans pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif et le nombre de quinze. 

Il est proposé de porter le nombre de vice-président.e.s à 14 afin de permettre une représentation 

de tous les territoires couverts par les collectivités adhérentes qui seraient réparties selon le 
périmètre des 12 EPT (établissement public territorial) composant la MGP : 1 VP pour la Métropole 
du Grand Paris, 12 postes de VP représentant chacun des 12 territoires des EPT et 1 VP pour la 

Région IDF. Cependant, Grand Paris Grand Est ayant procédé à la désignation de ses délégués très 
récemment et que cette délibération n’est pas encore opérationnelle, il est proposé de garder             
1 poste afin de procéder à l’élection de ce dernier ultérieurement. 

 

Je vous prie, mes cher.e.s collègues, de bien vouloir fixer le nombre de vice-président·e·s et de 
procéder aux votes. 

  

Le Président, 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-10 ;  

 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, autorisant la création du 
Syndicat ; 

 
Vu les statuts du Syndicat et notamment les articles 10 et 11 ; 
 

Vu la délibération 2020 14 portant élection du Président ; 
 
Considérant l’appel à candidature ; 

 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : DECIDE, de fixer à 14 le nombre de vice-président.e.s,  

 
Article 2 : PROCÈDE à leur élection : 
 

Élection du premier vice-président :   
  
Seul est candidat à ce poste : Monsieur Patrick Ollier  

  
Nombre de votants : 62 dont 18 pouvoirs = 2 575,393 voix  
Suffrages exprimés : 2 542,393 voix, Abstentions : 14 voix, Nuls : 19 voix 

Majorité absolue :1 272,1965 voix.  
  
Monsieur Patrick Ollier a obtenu 2 524,393 voix ; 

Madame Marie-Hélène Magne a obtenu 14 voix ; 
Madame Geneviève Gaillabaud a obtenu 4 voix. 
 

Monsieur Patrick Ollier, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est proclamé 
1er   vice-président.  
  

Élection du deuxième vice-président :   
  
Seul est candidat à ce poste : Monsieur François Vauglin 

 
Nombre de votants : 62 dont 18 pouvoirs = 2 575,393 voix  
Suffrages exprimés : 2 479,393 voix, Abstentions : 30 voix, Nuls : 66 voix 

Majorité absolue :1 240,6965 voix.  
  
Monsieur François Vauglin a obtenu 2 461,393 voix ; 

Monsieur Patrick Ollier a obtenu 14 voix ; 
Madame Marie-Hélène Magne a obtenu 4 voix. 
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Monsieur François Vauglin, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est proclamé 
2e vice-président. 

 
Élection du troisième vice-président :   
  

Nombre de votants : 62 dont 18 pouvoirs = 2 575,393 voix  
Suffrages exprimés : 2 442,393 voix, Abstentions : 23 voix, Nuls : 69 voix 
Majorité absolue :1 222,1965 voix.  

  
Monsieur Patrice Pattée a obtenu 2 312,643 voix ; 
Madame Geneviève Gaillabaud a obtenu 110,75 voix ; 

Monsieur Christophe Piercy a obtenu 15 voix ; 
Madame Sylvie Simon-Deck a obtenu 4 voix. 
 

Monsieur Patrice Pattée, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 
proclamé 3e vice-président. 
 

Élection du quatrième vice-président :   
  

Seul est candidat à ce poste : Monsieur Bertrand-Pierre Galey 

 
Nombre de votants : 62 dont 18 pouvoirs = 2 575,393 voix  

Suffrages exprimés : 2 520,393 voix, Abstentions : 0 voix, Nuls : 55 voix 
Majorité absolue :1 261,1965 voix.  
  

Monsieur Bertrand-Pierre Galey a obtenu 2 505,393 voix ; 
Madame Julie Lefebvre a obtenu 15 voix. 
 

Monsieur Bertrand-Pierre Galey, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 
proclamé 4e vice-président. 
 
Élection du cinquième vice-président :   

  
Seule est candidate à ce poste : Madame Geneviève Gaillabaud  
 

Nombre de votants : 62 dont 18 pouvoirs = 2 575,393 voix  
Suffrages exprimés : 2 505,443 voix, Abstentions : 18 voix, Nuls : 56 voix 
Majorité absolue :1 253,7215 voix.  

  
Madame Geneviève Gaillabaud a obtenu 2 458,693 voix ; 
Monsieur Patrice Pattée a obtenu 30,75 voix ; 

Madame Marie-Hélène Magne a obtenu 16 voix. 
 
Madame Geneviève Gaillabaud, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de 

scrutin, est proclamée 5e vice-président. 
 
Élection du sixième vice-président :   

  
Seul est candidat à ce poste : Monsieur Frédéric Sitbon  
 

Nombre de votants : 62 dont 18 pouvoirs = 2 575,393 voix  
Suffrages exprimés : 2 500,443 voix, Abstentions : 18 voix, Nuls : 57 voix 
Majorité absolue :1 251,2215 voix.  

  
Monsieur Frédéric Sitbon a obtenu 2 454,693 voix ; 
Madame Julie Lefebvre a obtenu 30,75 voix ; 

Monsieur Samuel Besnard a obtenu 15 voix. 
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Monsieur Frédéric Sitbon, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 
proclamé 6e vice-président. 

 
Élection du septième vice-président :   
  

Seul est candidat à ce poste : Monsieur Christophe Piercy 
 
Nombre de votants : 62 dont 18 pouvoirs = 2 575,393 voix  

Suffrages exprimés : 2 526,018 voix, Abstentions : 39 voix, Nuls : 15,375 voix 
Majorité absolue :1 264,009 voix.  
  

Monsieur Christophe Piercy a obtenu 2 479,268 voix ; 
Monsieur Frédéric Sitbon a obtenu 30,75 voix ; 
Monsieur Jean-Luc Millard a obtenu 16 voix. 

 
Monsieur Christophe Piercy, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 
proclamé 7e vice-président. 

 
Élection du Huitième vice-président :   
   

Seul est candidat à ce poste : Monsieur Jean-Luc Millard 
 
Nombre de votants : 62 dont 18 pouvoirs = 2 575,393 voix  

Suffrages exprimés : 2 477,018 voix, Abstentions : 33 voix, Nuls : 50 voix 
Majorité absolue :1 239,509 voix.  
  

Monsieur Jean-Luc Millard a obtenu 2 445,643 voix ; 
Madame Christophe Piercy a obtenu 31,375 voix. 
 
Monsieur Jean-Luc Millard, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 

proclamé 8e vice-président. 
 
Élection du neuvième vice-président :   

  
Seule est candidate à ce poste : Madame Julie Lefebvre 
 

Nombre de votants : 62 dont 18 pouvoirs = 2 575,393 voix  
Suffrages exprimés : 2 483,393 voix, Abstentions : 35 voix, Nuls : 57 voix 
Majorité absolue :1 242,6965 voix.  

  
Madame Julie Lefebvre a obtenu 2 468,018 voix ; 
Monsieur Jean-Luc Millard a obtenu 15,375 voix. 

 
Madame Julie Lefebvre, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 
proclamée 9e vice-président. 

 
Élection du dixième vice-président :   
  

Seule est candidate à ce poste : Madame Marie-Hélène Magne 
 
Nombre de votants : 55 dont 20 pouvoirs= 2 531,25 voix  

Suffrages exprimés : 2 413,018 voix, Abstentions : 29 voix, Nuls : 57 voix 
Majorité absolue :1 207,509 voix.  
  

Madame Marie-Hélène Magne a obtenu 2 399,018 voix ; 
Monsieur François Vauglin a obtenu 14 voix. 
 
Madame Marie-Hélène Magne, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 

proclamée 10e vice-président. 
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Élection du onzième vice-président :   

  
Seule est candidate à ce poste : Madame Sylvie Simon-Deck  
Nombre de votants : 55 dont 20 pouvoirs= 2 531,25 voix  

Suffrages exprimés : 2 406,018 voix, Abstentions : 72 voix, Nuls : 0 voix 
Majorité absolue :1 204,009 voix.  
  

Madame Sylvie Simon-Deck a obtenu 2 376,018 voix ; 
Monsieur Samuel Besnard a obtenu 14 voix ; 
Monsieur Patrice Pattée a obtenu 16 voix. 

 
Madame Sylvie Simon-Deck, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 
proclamée 11e vice-présidente. 

 
Élection du douzième vice-président :   
  

Seul est candidat à ce poste : Monsieur Samuel Besnard  
Nombre de votants : 55 dont 20 pouvoirs= 2 531,25 voix  
Suffrages exprimés : 2 306,268 voix, Abstentions : 31 voix, Nuls : 105,75 voix 

Majorité absolue :1 154,134 voix.  
  
Monsieur Samuel Besnard a obtenu 2 306,268 voix. 

 
Monsieur Samuel Besnard, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 
proclamé 12e vice-président. 

 
Élection du treizième vice-président :   
  
Seul est candidat à ce poste : Monsieur Yann Wehrling  

Nombre de votants : 55 dont 20 pouvoirs= 2 531,25 voix  
Suffrages exprimés : 2 436,018, voix, Abstentions : 32 voix, Nuls : 45 voix 
Majorité absolue :1 219,009 voix.  

  
Monsieur Yann Wehrling a obtenu 2 385,018 voix ; 
Monsieur Samuel Besnard a obtenu 35 voix ; 

Madame Geneviève Gaillabaud a obtenu 16 voix. 
 
Monsieur Yann Wehrling, ayant obtenu la majorité absolue au premier tour de scrutin, est 

proclamé 13e vice-président. 
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